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VALIDITÉ JUSQU’AU AU 1ER MARS 2027 
 

Dans le cadre du dispositif ticket-loisirs mis en place par le Conseil Régional d’Île-de-France, l’Île de Loisirs de Jablines-

Annet vous propose les formules « groupes » suivantes : 
 

ACCES BAIGNADE  
(Du 29 mai au 31 aout 2026) 

 

(Formule sans réservation, dépôt des TL au plus tard 72 heures avant la venue) 
 
Entrée sur l’Île de Loisirs de 10h à 18h + Accès à la plage / baignade inclus de 10h à 12h et de 14h à 18h15 
1 TL par personne avec activité baignade + course d’orientation (1 carte pour 2 personnes). 
 

Déposez vos Tickets Loisirs au plus tard 72 heures avant votre venue (en jours ouvrés uniquement hors week-ends 
et jours fériés), merci d’indiquer dans la case « N° DEVIS » l’adresse email (20 caractères maximum) sur laquelle 
vous souhaitez recevoir vos billets dématérialisés (QR Code à usage unique) nécessaires à votre accès sur notre Ile 
de Loisirs. 
 
 

PÉDALOS  
(Du 29 mai au 31 aout 2026) 

 //  

 

(Formule sans réservation) 
(Hors week-ends et jours fériés) de 13h à 17h30 et selon conditions météorologiques 

 

1 TL pour un pédalo 2 places ½ heure / 2 TL pour un pédalo 4 places ½ heure 
Aucune location à l’heure n’est possible. La présence d’un animateur sur chaque pédalo et le port du gilet de 
sauvetage sont obligatoires pour des raisons de sécurité. Il est strictement interdit de sauter dans l’eau depuis un 
pédalo. 
 
La billetterie des pédalos doit être récupérée à l'accueil de l'Île de Loisirs avant de se rendre aux pédalos. 
 

SPORTS  
(Hors week-ends et jours fériés) 

 

Réservation sur devis à sports@jablines-annet.fr avec dépôt des tickets-loisirs sur la plateforme 
dédiée, une fois le devis signé.  

 

• Catamaran, Stand-Up Paddle, Kayak (brevet de natation obligatoire, séance de 1h30) 

• Tir à l’arc / VTT (séance de 1h30) 
Forfait pour 10 personnes : 20 Tickets Loisirs (+ 2 Tickets Loisirs par personne supplémentaire dans la limite de 
12 personnes max. par séance) 
 

• Accrobranche / Royaume de enfants (séance de 1h30) (Limite de 15 personnes max. par séance) 

• Téléski nautique (brevet de natation obligatoire, séance de 1h) (Limite de 15 personnes max. par séance) 

• Cirque (uniquement durant les vacances scolaires de juillet et août, séance de 1h30) (Limite de 12 
personnes max. par séance)  

Forfait pour 10 personnes : 22 Tickets Loisirs (+ 2 Tickets Loisirs par personne supplémentaire) 
 

• Equitation (séance de 1h30) 
Forfait pour 10 personnes : 24 Tickets Loisirs (+ 2 Tickets Loisirs par personne supplémentaire dans la limite de 
12 personnes max. par séance) 
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HANDICAP  
(Hors week-ends et jours fériés) 

 

Réservation sur devis à sports@jablines-annet.fr avec dépôt des tickets-loisirs sur la plateforme 
dédiée, une fois le devis signé.  

 

• Catamaran (séance de 1h30) 

• Sprinto (séance de 1h30) 

• Tir à l’arc / Accrobranche / Royaume des enfants (séance de 1h30) 
Forfait pour 8 personnes maximum : 20 Tickets Loisirs 
 

- Equitation (séance de 1h30) 
Forfait pour 8 personnes maximum : 24 Tickets Loisirs 
 

 

ACCÈS À L'ÎLE DE LOISIRS 
 

TRANSPORTS : 
 

 

• Ligne Paris Est - Meaux, gare Esbly, puis bus Ligne 2262 (descendre Arrêt Île de Loisirs).  

• Ligne Paris Est - Meaux, gare Lagny-Thorigny, puis bus Ligne 2251 (descendre Arrêt Rigaudin à 

Annet-sur-Marne). Puis 15 mn à pied.  

• Ligne A, station Chessy / Marne-la-Vallée, puis bus Ligne 2263 (descendre Arrêt Île de Loisirs).  

Pour plus d’informations au sujet des horaires des bus : https://me-deplacer.iledefrance-mobilites.fr 

• Taxis : Annet Taxi : 06.07.67.48.50 // Taxi Val d’Europe : 08.10.01.00.77 //  

• Avenir Taxi : 06.64.44.64.64 // Aatem : 01.64.63.20.20  
 

 

PAR LA ROUTE : 
 

 //  

• A4 puis A104 sortie Meaux-Jablines (limité à 3 mètres) 

• A4 puis A104 sortie Lagny sur Marne pour véhicules supérieurs à 3 mètres.  

• ou A1/A3, sortie Soissons puis A104 direction Marne -la-Vallée, sortie Claye-Souilly 

• ou RN3, sortie Jablines (limité à 3 mètres) 

• ou A1/A3, sortie Soissons puis A104 direction Marne la Vallée, sortie Lagny sur Marne puis 

suivre Chessy et traverser Chalifert puis Jablines pour véhicules supérieurs à 3 mètres.  
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